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(54) Semelle interne

(57) Semelle interne (6) pour article chaussant (3)
susceptible d'être retirée dudit article chaussant, ladite
semelle (6) comportant une surface supérieure destinée
à supporter le pied d'un utilisateur et une surface infé-

rieure reposant sur le fond de l'article chaussant, semel-
le comprenant un insert anti-glisse (11) placé au niveau
de l'articulation métatarso-phalangienne et constitué
par un papier abrasif placé dans un renfoncement (10)
de ladite surface inférieure.
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Description

[0001] L'invention concerne une semelle interne
amovible, dite première de propreté, comportant un
moyen anti-glisse empêchant le glissement de celle-ci
dans la chaussure.
[0002] Le document US 4,897,937 propose une solu-
tion où une couche de base est disposée entre la se-
melle interne et le fond de la chaussure. Cette couche
de base comprend une pluralité d'éléments faisant
saillie et servant à retenir la semelle interne. Une telle
solution, outre qu'elle est coûteuse car elle nécessite le
moulage d'une pièce supplémentaire n'est pas souhai-
table dans une utilisation de type chaussure de monta-
gne, de ski ou de patinage. En effet dans tous ces sports
l'élément chaussant comprend déjà de multiples cou-
ches de semelle et on ne cherche en aucun cas à en
rajouter une supplémentaire. C'est notamment le cas
pour les chaussures de ski alpin dans lesquelles un
chausson souple est inséré. Ce chausson comprend
une semelle externe, une semelle de montage et une
semelle interne. La solution qui consiste à compléter cet
empilement par une couche de base va à l'encontre de
la recherche de la performance qui, pour améliorer la
qualité de transmission des efforts entre le ski et l'utili-
sateur, tente de réduire le nombre de couches qui s'in-
terposent.
[0003] Dans le cas particulier des chaussures de ski,
le problème du glissement de la semelle interne à l'in-
térieur du chausson est particulièrement crucial lors du
déchaussage. Il est très difficile dans une telle chaus-
sure de combiner, une bonne tenue du pied, la facilité
de chaussage / déchaussage et l'étanchéité, c'est pour-
quoi l'ouverture de la chaussure est bien souvent mini-
male, permettant juste au pied de pénétrer le chausson
ou de s'en extraire, ceci étant particulièrement vrai pour
la partie avant du pied. Lorsque l'utilisateur retire son
pied, toute la zone de flexion métatarso-phalangienne
reste en contact avec la semelle interne avant de pou-
voir s'en décoller pour poursuivre son extraction vers le
haut. Dans la première partie de l'extraction du pied, ce-
lui-ci exerce une pression vers le bas contre la semelle
interne et en même temps il est tiré vers l'arrière. En
fonction de la souplesse de celle-ci, on la retrouvera
plus ou moins en "accordéon", rendant impossible le
prochain chaussage. Pourtant la semelle interne doit
rester facilement amovible pour faciliter le séchage de
cette dernière hors du chausson. L'utilisation d'un ma-
tériau anti-glisse à base de caoutchouc ou de produits
similaires n'est pas recommandée car ils pourraient gê-
ner même l'extraction ou la mise en place manuelle de
la semelle.
[0004] L'objectif de l'invention est de palier aux incon-
vénients précédents, et en particulier de fournir une se-
melle équipée d'un moyen anti-glisse.
[0005] L'objectif de l'invention est atteint par la four-
niture d'une semelle dont la surface inférieure est équi-
pée d'un insert anti-glisse constitué d'un morceau de pa-

pier abrasif.
[0006] Avantageusement l'insert est placé dans la zo-
ne de flexion métatarso-phalangienne. De préférence,
la semelle comprend une zone en retrait dans laquelle
l'insert est potentiellement inséré.
[0007] L'invention sera mieux comprise et d'autres
caractéristiques de celle-ci apparaîtront à la lecture de
la description qui suit à laquelle le dessin est annexé.
[0008] La figure 1 est une vue en coupe d'une chaus-
sure de ski comprenant une semelle selon l'invention.
[0009] La figure 2 est une vue de dessous de la se-
melle interne de la figure 1.
[0010] La figure 1 montre une vue en coupe d'une
chaussure de ski 1. Elle comprend une coque 2 faite par
moulage-injection d'une matière plastique. A l'intérieur
de cette coque est inséré un élément de confort interne.
Cet élément de confort interne prend la forme d'un
chausson 3 qui est amovible. En général le chausson
est confectionné, c'est-à-dire que différentes pièces de
tissu ou de plastique sont assemblées par couture ou
collage pour réaliser le chausson 3. Dans l'exemple dé-
crit le chausson comprend une première de montage 4,
dite première strobel, sur laquelle est cousue la tige. La
première strobel 4 est un matériau à base de fibre qui
offre une surface supérieure qui n'est pas parfaitement
lisse.
[0011] Après que la tige est fixée par couture à la pre-
mière strobel 4, une semelle externe 5 du chausson 3
est collée sous la première strobel 4. Cette semelle ex-
terne protège et étanchéifie les coutures.
[0012] La semelle interne 6, appelée également pre-
mière de propreté est posée sur le fond du chausson au
contact de la première strobel. Elle comprend une cou-
che de feutre 7, une couche de mousse 8 et une couche
de tissu 9 recouvrant la couche de mousse 8. Bien en-
tendu cette construction particulière de semelle interne
n'est pas particulière et on pourra appliquer l'invention
quelle que soit la construction de la semelle interne. La
couche de feutre 7 comprend sur sa surface inférieure
au niveau de la zone de flexion métatarso-phalangienne
un renfoncement 10 de forme rectangulaire. La forme
rectangulaire n'est pas limitative pour la réalisation de
l'invention.
[0013] A l'intérieur de ce renfoncement 10 vient se lo-
ger partiellement un insert anti-glisse 11. L'insert anti-
glisse 11, visible à la figure 2 est constitué par un papier
abrasif. Il s'agit d'un papier disponible dans le commer-
ce et utilisé normalement pour poncer les matériaux peu
durs comme le bois, le plâtre, le plastique ou certaines
résines. Il consiste en une feuille de papier ou de tissu
sur laquelle on a disposé une enduction comportant des
particules abrasives.
[0014] Avantageusement le papier abrasif n'assure
des propriétés anti-glisse que lorsqu'une certaine pres-
sion s'exerce dessus. Dans le cas présent, pour que le
papier abrasif soit effectivement un anti-glisse, cette
pression doit être exercée de haut en bas. C'est effec-
tivement le cas lorsque, lors de l'extraction du pied de
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la chaussure, les parties saillantes de l'articulation mé-
tatarso-phalangienne exercent une forte pression con-
tre la semelle interne tout en se retirant vers l'arrière du
chausson. Ainsi le risque de voir la partie avant de la
semelle interne 6 être entraînée vers l'arrière formant
un "accordéon" est inexistant.
[0015] En revanche, lorsque l'utilisateur désire retirer
la semelle pour pouvoir la faire sécher et au moment de
la remettre, les caractéristiques anti-glisse de l'insert
sont amoindries par le fait qu'aucune pression verticale
n'est alors exercée sur la semelle interne.
[0016] Dans un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, le papier abrasif est remplacé par l'enduction au
pistolet à peinture ou au pinceau d'un amalgame abra-
sif. Dans cette réalisation on évite le collage ou la cou-
ture de l'insert abrasif.
[0017] D'autre part, on peut également envisager de
placer l'insert non pas sur la semelle mais dans le fond
de l'article chaussant. On obtient alors un résultat simi-
laire.
[0018] L'invention ne se limite pas au seul mode de
réalisation décrit à titre d'exemple et elle peut être im-
plémentée dans tous types de chaussures pour lesquel-
les des problème similaires se posent.

NOMENCLATURE

[0019]

1- chaussure
2- coque
3- chausson
4- première strobel
5- semelle externe
6- première de propreté
7- couche de feutre
8- couche de mousse
9- couche textile
10- renfoncement
11- insert anti-glisse

Revendications

1. Semelle interne (6) pour article chaussant (3) sus-
ceptible d'être retirée dudit article chaussant, ladite
semelle (6) comportant une surface supérieure
destinée à supporter le pied d'un utilisateur et une
surface inférieure reposant sur le fond de l'article
chaussant, semelle caractérisée en ce qu'elle
comprend un insert anti-glisse (11) placé au niveau
de l'articulation métatarso-phalangienne.

2. Semelle interne selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que l'insert anti-glisse (11) est constitué
par un papier abrasif.

3. Semelle interne selon la revendication 1, caracté-

risée en ce que ladite surface inférieure comprend
un renfoncement (10) dans lequel est placé l'insert
anti-glisse (11).

4. Semelle interne selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que l'insert anti-glisse (11) est constitué
par l'enduction d'un amalgame abrasif.

5. Article chaussant équipé d'une semelle interne sus-
ceptible d'être retirée dudit article chaussant, ca-
ractérisé en ce qu'un insert abrasif (11) est dispo-
sé entre une surface inférieure de ladite semelle in-
terne et le fond dudit article chaussant.

6. Article chaussant selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que l'insert abrasif (11) est fixé sur la
surface inférieure de ladite semelle interne.
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